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RESOLUTION ADOPTEE SUR LE RAPPORT DE LA COMMISSION SPECIALE 
DE LA SEPTIEME SESSION EXTRAORDINAIRE 

3362 (S-VII). Developpement et cooperation 
economique internationale 

L'Assemblee generale, 
Resolue a faire disparaitre l'injustice et l'inegalite 

dont sont victimes d'importants secteurs de l'humanite 
et a accelerer le developpement des pays en develop
pement, 

Rappelant la Declaration et le Programme d'action 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique 
international1° et la Charte des droits et devoirs econo
miques des Etats11, qui jettent les bases du nouvel 
ordre economique international, 

Reaffirmant les objectifs fondamentaux de ces textes 
et le droit et le devoir de tous les Etats de chercher a 
resoudre les problemes qui sevissent dans le monde et 
de participer a leur solution, en particulier la necessite 
imperieuse de corriger le desequilibre economique entre 
pays developpes et pays en developpement, 

Rappelant en outre la Straregie internationale du de
veloppement pour la deuxieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement12 qui devrait etre revisee 
compte tenu du Programme d'action concernant l'ins
tauration d'un nouvel ordre economique international, 
et resolue a atteindre les objectifs de cette Strategie et 
a mettre en reuvre les mesures de politique generale 
qu'elle prevoit, 

Consciente que le developpement accelere des pays 
en developpement serait un element decisif pour pro
mouvoir la paix et la securite internationales, 

Reconnaissant qu'une cooperation accrue entre les 
Etats dans les domaines du commerce, de l'industrie, 
de la science et de la technique ainsi que dans d'autres 
domaines d'activites economiques, reposant sur les prin
cipes de la Declaration et du Programme d'action con
cernant l'instauration d'un nouvel ordre economique 
international et de la Charte des droits et devoirs eco
nomiques des Etats, contribuerait aussi au renforcement 
de la paix et de la securite dans le monde, 

Convaincue que l'objectif general du nouvel ordre 
economique international est d'accroJtre la capacite des 
pays en developpement, individuellement et collective
ment, a reuvrer a leur developpement, 

Decide, a cette fin et dans le contexte de ce qui pre
cede, de preconiser les mesures suivantes pour servir de 
base et de cadre aux travaux des organes et des organis
mes competents des Nations Unies: 

!.-COMMERCE INTERNATIONAL 

1. Des efforts concertes devraient etre faits en 
faveur des pays en developpement en vue de deve
lopper et de diversifier leur commerce, d'ameliorer et 
de diversifier leur capacite productive, d'ameliorer 

10 Resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-Vl). 
11 Resolution 3281 (XXIX). 
12 Resolution 2626 (XXV). 
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leur productivite et d'accroitre leurs recettes d'expor
tation de maniere a contrebalancer les effets nefastes 
de !'inflation - preservant ainsi les revenus reels des 
pays en developpement - en vue d'ameliorer les ter
mes de l'echange des pays en developpement et afin 
d'eliminer le desequilibre economique entre pays 
developpes et pays en developpement. 

2. Une action concertee devrait etre entreprise 
pour accelerer le developpement et la diversification 
des exportations d'articles manufactures et semi-finis 
et de produits transformes et mi-ouvres des pays en 
developpement, afin d'accroitre leur part dans la pro
duction industrielle mondiale et le commerce inter
national dans le cadre d'une economie mondiale en 
expansion. 

3. L'un des principaux objectifs de la quatrieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, outre les travaux en 
cours dans d'autres instances, devrait etre d'aboutir a 
des decisions sur l'amelioration des structures des 
marches dans le domaine des matieres premieres et 
des produits de base dont l'exportation presente de 
l'interet pour les pays en developpement, y compris 
des decisions relatives a un programme integre et a 
l'applicabilite des elements de ce programme. A cet 
egard, et compte tenu des traits particuliers a chacun 
des produits de base et matieres premieres, ces de
cisions devraient porter sur ce qui suit : 

a) Stockage international approprie et autres for
mes d'arrangements en matiere de marches en vue 
d'assurer des prix stables, remunerareurs et equitables 
pour les produits de base dont !'exportation presente 
un interet pour les pays en developpement et pour 
favoriser l'equilibre entre l'offre et la demande, y 
compris, lorsque cela est possible, des engagements 
multilateraux a long terme; 

b) Mecanismes internationaux de financement 
appropries pour ces arrangements en matiere de 
stockage et de marches; 

c) Promotion de contrats a long terme et a moyen 
terme, selon les possibilites; 

d) Amelioration sensible des possibilites de finan
cement compensatoire des fluctuations des recettes 
d'exportation grace a l'elargissement et au renforce
ment des mecanismes existants. Il a ete pris note des 
diverses propositions relatives a un plan general de 
stabilisation des recettes d'exportation des pays en 
developpement et de mise en place d'un mecanisme 
special de siecurite pour le developpement, ainsi qu'a 
!'adoption de mesures particulieres en faveur des pays 
en developpement dont les besoins sont les plus 
grands; 

e) Manieres d'encourager le traitement des ma
tieres premieres dans les pays en developpement pro
ducteurs, ainsi que !'expansion et la diversification 
de leurs exportations, notamment vers les pays 
developpes; 
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f) Possibilites reelles d'accro'itre la part des pays 
en developpement dans le transport, la commerciali
sation et la distribution de leurs produits primaires et 
d'encourager des mesures de portee mondiale pour 
que l'infrastructure et la capacite secondaire des pays 
en developpement passent de la production de pro
duits primaires a la transformation, au transport et 
a la commercialisation, ainsi qu'a la production, au 
transport, a la distribution et a l'echange de produits 
finis, y compris le fonctionnement d'institutions finan
cieres et de change perfectionnees, en vue d'assurer 
la gestion profitable des operations commerciales. 

4. Le Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 
devrait presenter a la quatrieme session de la Confe
rence un rapport relatif aux repercussions qu'un pro
gramme integre aurait sur les importations des pays 
en developpement qui sont importateurs nets de ma, 
tieres premieres et de produits de base, y compris 
ceux qui manquent de ressources naturelles, et re
commander les mesures correctives qui pourraient 
etre necessaires. 

5. Un certain nombre de choix s'offrent a la com
munaute intemationale en vue de preserver le pouvoir 
d'achat des pays en developpement. II est necessaire 
de les etudier de fa<;:on plus approfondie a titre prio
ritaire. Le Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 
devrait continuer d'etudier des plans d'indexation 
directs et indirects et d'autres possibilites en vue de 
formuler des propositions concretes avant la qua
trieme session de la Conference. 

6. Le Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 
devrait effectuer une etude preliminaire sur le rap
port existant entre le prix des matieres premieres et 
des produits de base exportes par les pays en deve
loppement et les prix finals a la consommation, en 
particulier dans les pays developpes, et la soumettre, 
si possible, a la quatrieme session de la Conference. 

7. Les pays developpes devraient appliquer plei
nement les dispositions approuvees concernant le 
principe du statu qua en ce qui conceme les impor
tations en provenance des pays en developpement, et 
toute derogation devrait faire l'objet de mesures 
comme les consultations ainsi que la surveillance et 
l'indemnisation multilaterales, conformement a des 
criteres et des procedures approuves sur le plan inter
national. 

8. Les pays developpes devraient, dans le cadre 
des negociations commerciales multilaterales, prendre 
des mesures efficaces pour reduire ou eliminer, lors
que cela est faisable et approprie, et sur une base 
differentielle et plus favorable aux pays en develop
pement, les obstacles non tarifaires qui s'appliquent 
aux produits dont l'exportation presente un interet 
pour les pays en developpement. Le systeme genera
lise de preferences ne devrait pas prendre fin au 
terme de la periode de dix ans initialement envisagee; 
il faudrait l'ameliorer continuellement en y englobant 
un plus grand nombre de produits et en y prevoyant 
de plus fortes reductions ainsi que d'autres mesures, 
compte tenu des interets des pays en developpement 
qui beneficient d'avantages speciaux et de la necessite 
de trouver des moyens permettant de proteger ces 
interets. 

9. Des droits compensateurs ne devraient etre ap
pliques que conformement aux obligations intema
tionalement convenues. Les pays developpes devraient 
faire preuve de la plus grande moderation dans le 
cadre de leurs obligations internationales lorsqu'ils 
appliquent des droits compensateurs aux importations 
de produits en provenance des pays en developpe
ment. Dans les negociations commerciales multilate
rales en cours ii faudrait tenir pleinement compte des 
interets particuliers des pays en developpement en 
vue de faire beneficier ceux-ci d'un traitement dif
rerentiel et plus favorable dans les cas appropries. 

10. Les pratiques commerciales restrictives qui 
ont des effets nefastes sur le commerce international, 
en particulier celui des pays en developpement, de
vraient etre eliminees et des efforts devraient etre 
faits, aux niveaux national et international, en vue de 
negocier un ensemble de principes et de regles equi
tables. 

11. Les pays developpes et les pays en develop
pement qui sont a meme de le faire devraient prendre 
des mesures speciales pour aider a la transformation 
structurelle de l'economie des pays en developpement 
les moins avances, sans littoral et insulaires. 

12. II conviendrait de prendre, a titre temporaire, 
des mesures d'urgence comme celles qu'enonce la 
section X de la resolution 3202 (S-VI) de l'Assem
blee generale pour remedier aux problemes particu
liers des pays les plus gravement touches, tels qu'ils 
ont ete definis par l'Assemblee dans ses resolutions 
3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1e• mai 1974, sans 
porter atteinte aux interets des pays en developpe
ment dans leur ensemble. 

13. L'expansion des echanges entre les pays socia
listes d'Europe orientate et les pays en developpement 
devrait etre intensifiee encore davantage, comme le 
prevoient les resolutions 15 (II) et 53 (III) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date des 25 mars 196813 et 19 mai 
197214• Des mesures supplementaires et une orien
tation appropriee sont necessaires a cette fin. 

IJ. - TRANSFERT DE RESSOURCES RE.ELLES POUR 
FINANCER LE DEVELOPPEMENT DES PAYS EN 
DEVELOPPEMENT ET REFORMES MONETAIRES 
INTERN A TIONALES 

1. II est necessaire d'accroitre substantiellement 
les ressources financieres foumies aux pays en deve
loppement a des conditions de faveur, d'ameliorer les 
conditions et modalites des transferts et de rendre 
ceux-ci previsibles, reguliers et de plus en plus surs 
pour faciliter aux pays en developpement l'execution 
de leurs programmes a long terme de developpement 
economique et social. En regle generale, !'assistance 
financiere devrait etre deliee. 

2. Les pays developpes confirment leur engage
ment continu en ce qui concerne Jes objectifs relatifs 
au transfert de ressources, en particulier celui de 

13 Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement, deuxieme session, vol. I et Corr.I et 5 et 
Add. I et 2 : Rapport et annexes (publication des Nations Unies, 
numero de vente: F.68.ll.D.14), p. 34. 

14 Voir Acres de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, troisieme session, vol. I : Rap
port et annexes (publication des Nations Unies, numero de 
vente: F.73.II.D.4), annexe I.A. 
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0,7 p. 100 du produit national brut pour l'aide pu
blique au developpement, ainsi qu'il en avait ete 
convenu dans la Strategie intemationale du develop
pement pour la deuxieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement, et adoptent comme but com
rnun un accroissement effectif de l'aide publique au 
developpernent en vue d'atteindre ces objectifs d'ici 
a la fin de la decennie. Les pays developpes qui ne se 
sont pas encore engages en ce qui concerne ces ob
jectifs prennent !'engagement de faire de leur rnieux 
pour Jes atteindre d'ici a la fin de la presente decennie. 

3. L'etablissernent d'un lien entre les droits de 
tirage speciaux et l'aide au developpement devrait 
faire partie de l'examen par le Fonds monetaire inter
national de !'emission de nouveaux droits de tirage 
speciaux lorsque les besoins de liquidites internatio
nales en necessitent la creation. Un accord devrait 
se faire a une date rapprochee au sujet de la creation 
d'un fonds fiduciaire, finance en partie par les ventes 
d'or du Fonds monetaire international et en partie 
par des contributions volontaires et gere par un 
organe approprie, dans l'interet des pays en develop
pement. II conviendrait de hater dans les organes 
appropries l'examen d'autres moyens de transfert de 
ressources reelles qui soient previsibles, assures et 
reguliers. 

4. Les pays developpes et les organisations inter
nationales devraient augmenter la valeur reelle et le 
volume de l'aide qu'ils foumissent aux pays en de
veloppement et veiller a ce que ces pays obtiennent 
la plus large part possible de la foumiture de materiel, 
de l'envoi de consultants et de l'apport de services 
consultatifs. Cette aide devrait etre consentie a des 
conditions plus avantageuses et devrait etre, en regle 
generale, deliee. 

5. En vue d'accroitre le volume des ressources 
dont on dispose pour financer le developpement, il 
irnporte d'urgence d'augmenter sensiblement le capi
tal du Groupe de la Banque mondiale, en particulier 
les ressources de I' Association internationale de 
developpement, pour lui permettre de foumir, a des 
conditions tres avantageuses, des capitaux supple
mentaires aux pays les plus pauvres. 

6. 11 faudrait egalement accroitre les ressources 
des institutions du systeme des Nations Unies pour 
le developpement, en particulier du Programme des 
Nations Unies pour le developpement. II faudrait 
augmenter les fonds dont disposent les banques regio
nales de developpement. Ces augmentations devraient 
se faire sans prejudice des courants bilateraux d'aide 
au developpement. 

7. Dans la mesure souhaitable, le Groupe de la 
Banque mondiale est invite a envisager de nouvelles 
manieres d'accroitre son financement en faisant appel 
aux capitaux, aux techniques, aux competences et aux 
capacites de gestion du secteur prive et a etudier 
egalement de nouvelles methodes en vue d'accroitre 
le financement du developpement dans les pays en 
developpement, conformement a leurs priorites et 
plans nationaux. 

8. L'endettement des pays en developpement 
s'accroit au point de grever desormais lourdement 
leur potentiel d'importation ainsi que leurs reserves. 
La Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement devra envisager a sa quatrieme ses
sion la necessite et la possibilite de convoquer aus
sitot que faire se pourra une conference des princi-

paux pays donateurs, creanciers et debiteurs pour 
etudier les moyens d'alleger cette charge, compte tenu 
des besoins de developpernent des pays en develop
pement, en accordant une attention speciale a la si
tuation difficile des pays les plus gravement touches, 
tels qu'ils sont definis dans les resolutions 3201 
(S-VI) et 3202 (S-VI) de l'Assemblee generale. 

9. Les pays en developpement devraient se voir 
accorder un acces plus large, a des conditions favora
rables, aux marches des capitaux des pays develop
pes. A cette fin, le Comire du developpement du 
Fonds rnonetaire international et de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le developpernent 
devrait progresser aussi rapidement que possible dans 
ses travaux. Les organes appropries des Nations 
Unies et d'autres organismes intergouvernementaux 
apparentes devraient etre invites a examiner les 
moyens d'accroitre le courant des ressources pu
bliques et privees en direction des pays en developpe
ment, y compris les propositions faites a la presente 
session en vue d'assurer des investissements dans les 
entreprises privees et publiques des pays en develop
pement. II faudrait envisager d'examiner la question 
d'un fonds fiduciaire international d'investissement 
et d'augmenter le capital de la Societe financiere in
ternationale sans prejudice de l'accroissement des 
ressources d'autres institutions intergouvernementa
les de financement et de developpement et des cou
rants bilateraux d'assistance. 

10. Les pays developpes et les pays en developpe
ment devraient cooperer davantage grace a l'investis
sement de ressources financieres e:: la fourniture d~ 
techniques et de materiel aux pays en developpement 
par les pays developpes et par les pays en develop
pement qui sont en mesure de le faire. 

11. Les pays developpes et les pays en developpe
ment qui sont en mesure de le faire sont instamment 
pries de verser des contributions appropriees au 
Fends special des Nations Unies en vue de la rnise 
en reuvre prochaine d'un programme de prets, de pre
ference en 1976. 

12. Les pays developpes devraient arneliorer les 
conditions et modalites de leur aide aux pays en 
developpement les mains avances, sans littoral et 
insulaires, en y faisant une place preponderante a 
!'element de subvention. 

13. En fournissant des ressources supplementaires 
pour aider les pays plus gravement touches a faire 
face a leurs graves deficits de balance des paiements, 
tous les pays developpes et les pays en developpe
ment qui sont en mesure de le faire, ainsi que des 
institutions internationales comme la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le developpement 
et le Fonds monetaire international devraient prendre 
des mesures particulieres en leur faveur, notamment 
celles qui sont prevues dans les resolutions 3201 
(S-VI) et 3202 (S-VI) de l'Assemblee generale. 

14. La communaute internationale devrait accor
der une attention speciale au phenomene des ca
tastrophes naturellcs qui sevissent frequemment dans 
de nombreuses parties du monde et ont des efiets 
devastateurs profonds sur les plans economique, 
social et structure], en particulier dans Jes pays les 
moins avances. A cette fin, l'Assemblee generale, a 
sa trentieme session, devrai~, lors de l'examen de ce 
probleme, envisager et adopter des mesures appro
priees. 
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15. 11 conviendrait de reduire le role des mon
naies de reserve nationales et les droits de tirage 
speciaux devraient devenir l'avoir central de reserve 
du systeme monetaire international, de fa~on a per
mettre un controle international plus strict de la 
creation et de la repartition equitable des liquidites 
et a limiter les pertes eventuelles imputables aux 
fluctuations des taux de change. Les arrangements 
relatifs a l'or devraient aller dans le sens de l'ob
jectif approuve consistant a reduire le role de l'or 
dans le systeme, ainsi que d'une repartition equitable 
des nouvelles liquidites internationales, et devraient 
en particulier tenir compte des besoins de liquidites 
accrues des pays en developpement. 

16. Le processus de prise de decision devrait 
etre equitable et devrait pouvoir reagir aux change
ments, en particulier au fait que les pays en dcve
loppement commencent a exercer une nouvelle in
fluence sur l'economie. 11 conviendrait d'accroltrc 
de rnaniere appropriee la participation des pays en 
developpement au processus de prise de decision 
au sein des organes competents des institutions in
ternationales financieres et de developpement et de 
la rendre plus efficace sans porter atteinte a l'etendue 
de la representation geographique des pays en deve
loppement et en respectant les regles existantes et 
en voie d'elaboration. 

17. Le mecanisme de financement compensatoire 
dont on dispose actuellement par l'interm6diaire du 
Ponds monetaire international devrait etre developpe 
et liberalise. A cet egard, ii conviendrait que le 
Ponds et d'autres organismes appropries des Nations 
Unies examinent a une date rapprochee diverses 
p.ropositions faites a la presente session - y compris 
l'examen d'un nouveau mecanisme de securite pour 
le developpement - qui reduiraient le deficit d'ex
portation des pays en developpement, particuliere
ment en ce qui concerne les pays les plus pauvres, et 
contribueraient ainsi davantage a leur developpement 
economique continu. Le Ponds monetaire interna
tional devrait egalement examiner a une date rap
prochee les propositions visant a etendre et liberaliser 
ses interventions sur transactions courantes de ma
niere a y inclure les articles manufactures et les 
services, a faire en sorte que chaque fois que possible 
la compensation des deficits d'exportation ait lieu 
au moment ou ils se produisent, a tenir compte, pour 
determiner le niveau de compensation, des mouve
ments des prix a l'importation, et a allonger le delai 
de remboursement. 

18. Les tirages au titre du rnecanisme de finan
cernent des stocks regulateurs du Ponds monetaire 
international devraient se voir accorder_, en ce qui 
conceme le ftottement le long de la tranche or, un 
traitement analogue a celui qui est prevu pour le 
rnecanisme de financement compensatoire, et le 
Ponds devrait hater son etude d'un amendement 
eventuel a ses statuts, qui serait presente au Comite 
interimaire, si possible a sa prochaine reunion, et qui 
permettrait au Fonds de fournir directement une 
assistance aux stocks regulateurs internationaux de 
produits primaires. 

lill. - SCIENCE ET TECHNIQUE 

1. Les pays developpes et les pays en develop
pement devraient cooperer a la mise en place, au 
renforcement et au developpement de !'infrastructure 
scientifique et technique des pays en developpement. 

Les pays developpes devraient en outre prendre 
des mesures appropriees, par exemple contribuer a 
l'etablissement d'une banque de donnees techniques 
interessant l'industrie et envisager la possibilite d'eta
blir des banques regionales et sectorielles, en vue 
d'assurer vers les pays en developpement un flux 
de renseignements plus grand pour leur permettre 
de faire un choix de techniques, en particulier de 
techniques avancees. 11 faudrait d'autre part envi
sager de creer un centre international pour l'echange 
de renseignements techniques afin de partager les re
sultats de recherches interessant les pays en develop
pement. A ces fins, l'Assemblee generale devrait 
examiner a sa trentieme session la possibilite d'ar
rangements institutionnels dans le cadre du systeme 
des Nations Unies. 

2. Les pays developpes devraient accroitre sen
siblement l'assistance qu'ils fournissent aux pays en 
developpement pour le soutien direct de leurs pro
grammes scientifiques et techniques - et augmenter 
considerablement la proportion de leurs travaux de 
recherche et de developpement consacres a des pro
blemes specifiques presentant un interet primordial 
pour les pays en developpement - et pour la creation 
d'une technologie indigene appropriee, confonne
ment a des objectifs raisonnables a convenir. 
L' Assemblee generale invite le Secretaire general a 
effectuer une etude preliminaire et a faire rapport 
a l'Assemblee generale lors de sa trente et unieme 
session sur la possibilite d'etablir, dans le cadre 
du systeme des Nations Unies, un institut interna
tional de l'energie pour aider tous les pays en 
developpement dans la recherche et le developpement 
de ressources energetiques. 

3. Tous les Etats devraient cooperer a !'elabora
tion d'un code de conduite international pour le trans
fert des techniques correspondant notamment aux be
soins particuliers des pays en developpement. Les 
travaux portant sur ce code devraient done se pour
suivre a la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement et etre termines a 
temps pour permettre a la quatrieme session de la 
Conference de prendre des decisions a ce sujet, y 
compris une decision quant au caractere juridique 
de ce code, afin qu'un code de conduite puisse etre 
adopte avant la fin de 1977. 11 conviendrait d'exa
miner et de reviser les conventions intemationales 
relatives aux brevets et aux marques de fabrique 
pour repondre notamment aux besoins particuliers 
des pays en developpement,, afin que ces conventions 
puissent servir plus utilement a aider les pays en 
developpement dans le transfert et !'elaboration des 
techniques. 11 conviendrait d'aligner sans tarder les 
systemes nationaux de brevets sur le systeme inter
national revise. 

4. Les pays developpes devraient faciliter aux 
pays en developpement l'acces a des conditions favo
rables et sur une base urgente a l'informatique et 
aux informations pertinentes concernant les tech
niques modernes et autres convenant a leurs besoins 
particuliers ainsi que les nouvelles utilisations de la 
technologie existante, Jes procedes nouveaux et les 
possibilites de les adapter aux besoins locaux. Comme 
ce sont le plus souvent des institutions privees qui, 
dans les pays a economie de marche, mettent au 
point Jes techniques perfectionnees de production 
industrielle, Jes pays developpes devraient aider et 
encourager ces institutions a elaborer des techniques 
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qui puissent efficacement aide~ le~ pay_s ~n. deve~ 
loppement a atteindre leurs obJectifs pnontaires. 

5. Les pays developp~s d~vraient acc?rder aux 
pays en devcloppement 1 acces le plus hbre et le 
plus large ,po~sib~e, aux tec}11:i~ues ~o~t le transfert 
n'est pas assuJett1 a une dec1s1on pnvee. 

6. Les pays developpes devraie1:! ,a~eliorc_r la 
transparence du marche _de la propn~te mdustnelle, 
afin de faciliter Jes chmx des techmques des. pays 
en developpement. A cet_ egard, . les orgamsmes 
competents des Nations ~rues d,evra1ent, en collabo
ration avec les pays developpes, entreprendre _des 
projcts dans le domaine de l'in_formation, des services 
de consultants et de la formation en faveur des pays 
en developpement. 

7. Une conference des N_ations ~nies sur la 
science et Ia technique au service du developpeme~t 
devrait se tenir en 197 8 ou en 1979. Elle aur~1t 
essentiellement pour but de renforcer le potentlel 
technique des pays en developpement afin _de leur 
permettre d'appliquer la science et la techmque en 
faveur de leur propre develop~eri:~nt;_ d'adopter d~s 
mesures efficaces en vue de 1 ut1hsat1on des poss1-
bi1ites offertes par la science et la technique pour 
resoudre les problemes que pose le developpeme~t 
a l'echelle regionale et mondiale, au profit en _rart1-
culier des pays en developpe_ment; et de fourmr ~ux 
pays en developpement des mstrumer~ts de coopera
tion en vue de !'utilisation de la _science et _de_ ~a 
technique pour resoudre, en ~onct1on ~es pn<;mtes 
nationales, les problemes sociaux et econom,ques 
qui ne peuvent etre regles par une action de la part 
de chaque pays separement, et ce compte tenu d~s 
recommandations formulees par le Groupe de travail 
intergouvernemcntal du Comite de la science et de 
la technique au service du developpement. 

8. Le systeme des Nations Unies devrait jouer 
un role de premier plan,, avec un ~na~cement ~ppr~
prie, dans la realisation des ob1ect1fs ment!on?es 
ci-dessus et dans le developpement de la cooperation 
scientifique et technique entrc tous lcs Etats, afin 
d'assurcr !'application de la science et de l_a tec~
nique en faveur du developpement. 11 conv1endra!t 
de donner une priorite urg:nte aux trava~x entrel?ns 
par Jes organismes competents des ~at1ons _Umes, 
en particulier la Conference des Nations Umes sur 
le commerce et le developpement, !'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel, 
!'Organisation intern~tionale d~, Trav~il, l'Org~nisa
tion des Nations Umes pour I education, la science 
et la culture, !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture, !'Organisation mon
diale de la propriete intellectuelle et le Programm_e 
des Nations Unies pour le developpement, pour fae1-
liter le transfert et la diffusion des techniques. Le 
Seeretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies devrait prendre des mesures pour faire en 
sorte que les techniques et !'experience disponibles 
dans le cadre du systeme des Nations Unies soient 
largement diffusees et faeilement accessibles aux pays 
en developpement qui en ont besoin. 

9. L'Organisation mondiale de la sante et les 
oroanes competents du systeme des Nations Unies, 
en° particulier le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, devraient intensifier l'action internationale 
en faveur d'une amelioration des conditions sani
taires dans les pays en developpement en accordant 
la priorite a la prevention des maladies et de la 

malnutrition et en fournissant des services de sante 
de base aux collectivites, y compris des servi~es 
d'hygiene maternclle et infantile et de protection 
de la famille. 

10. Commc l'exodc du personnel qualifie des 
pziys en developpement vers les pays developpes 
constitue une serieuse entrave au developpement des 
premiers,, ii est necessaire d'elaborer d'urgence des 
politiques nationales et internationales propres a 
cmpecher l'cxode des competences et a parer a ses 
inconvenients. 

IV. - INDUSTRJALISATIO~ 

1. L' Ass,:mblec generalc approuve la Declaration 
et le Plan d'action de Lima concernant le develo~ 
pcmc:nt et la cooperation industricls 15 et demande a 
tPus k~ oouvememcnts de prendre, individuellement 
ou eolleitivement, lcs mesures et decisions neees
sziires pour s'acquittcr effectivement de leurs engage
ments aux tcrrnes de la Declaration et du Plan 
d'action de Lima. 

2. Les pays developpes devraient faciliter !'ela
boration de nouvelles politiques et renforcer les 
politiques existantcs, not~mment le~, po!itiques rela
tives au marche du travail, de mamere a encourager 
le rcdeploiement de celles de leurs industries qui 
~ont moins competitives sur le plan international 
vcrs Jes pays en developpement, ouvrant ainsi la voie 
a des amenagements structurels dans les pays deve
loppes et a une utilisation plus poussee des ressources 
naturclles et humaines dans 'les pays en developpe
ment. Ces politiques pourraient tenir compte de la 
structure eeonomique et des objectifs economiques, 
sociaux OU de securite des pays developpes inte
resses, et de la necessite pour les industries en 
question de s'orienter vers des activites de produc
tion plus viables ou vers d'autres secteurs de 
!'economic. 

3. Comme prevu dans le Plan d'action de Lima, 
un systeme de consultations entre pays developpes et 
pays en developpement et entre pays en developpe
ment eux-memes devrait etre etabli aux niveaux 
mondial, regional, interregional et sectoriel au sein 
de !'Organisation des Nations Unies pour le deve
loppement industriel et d'autres organismes interna
tionaux appropries, afin de faciliter la realisation des 
objectifs fixes dans le domaine de !'industrialisation, 
y compris le reamenagement de certaines capacites 
de production existant dans les pays developpes et 
la mise en place de nouvelles installations indus
trielles dans les pays en developpement. Dans ce 
contexte, !'Organisation des Nations Unies pour le 
devcloppement industriel devrait servir de forum 
pour la negociation d'aceords dans le domaine de 
l'industrie entre pays developpes et pays en deve
loppement et entre pays en developpement eux
memcs., a la demande des pays interesses. 

4. Le Directeur executif de !'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel de
vrait prendre immediatement les mesures necessaires 
pour que cette organisation soit prete a servir de 
forum pour des consultations et pour la negociation 
d'accords dans le domaine de l'industrie. Lorsqu'il 
fera rapport a la prochaine session du Conseil du 
developpement industriel sur les mesures prises a cet 
egard, le Directeur executif devrait egalement pre-

15 Voir A/10112, chap. IV. 
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senter des propositions concernant la mise en place 
d'un systeme de consultations. Le Conseil du deve
loppement industriel est invite a elaborer, aussitot 
que possible, les regles qui regiraient le fonctionne
ment de ce systeme. 

5. Afin de promouvoir la cooperation entre cux, 
les pays developpes et les pays en developpement 
devraient s'efforcer de diffuser des renseignements 
appropries sur les domaines prioritaires dans les
quels ils souhaitent voir s'exercer la cooperation 
industrielle et sur la forme qu'ils aimeraient lui voir 
prendre. Les efforts eqtrepris par la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 
concernant la cooperation tripartite entre pays dotes 
de systemes economiques et sociaux differents pour
raient conduire a des propositions constructives pour 
!'industrialisation des pays en developpement. 

6. Les pays developpes devraient, chaque fois que 
cela est possible, encourager leurs entreprises a par
ticiper ,a des projets d'investissement dans le cadre 
des plans et programmes de developpement des pays 
en developpement qui le souhaitent; cette participa
tion devrait se faire conformement aux lois et regle
ments en vigueur dans les pays en developpement 
interesses. 

7. Une etude devrait etre entreprise en commun 
par tous les gouvemements sous les auspices de 
!'Organisation des Nations Unies pour le developpe
ment industriel et en consultation avec le Secretaire 
general de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, en tirant le plus 
possible parti des connaissances, de !'experience et 
des moyens disponibles dans le cadre du systeme 
des Nations Unies, sur les methodes et mecanismes 
d'une cooperation financiere et technique diversifiee 
qui soient adaptes aux besoins particuliers et chan
geants de la cooperation internationale en matiere 
industrielle, ainsi que sur un ensemble creneral de 
directives pour la cooperation industrielle° bilaterale. 
Un rapport d'activite sur C'.!tte etude devrait etre 
presente a l' Assemblee generale I ors de sa trente et 
unieme session. 

8. Il conviendrait d'accorder une attention spe
ciale aux problemes particuliers que pose !'indus
trialisation des pays en developpement les moins 
avances, sans littoral et insulaires, afin de mettre a 
leur disposition les ressources techniques et finan
cieres ainsi que les produits critiques qu'il faut leur 
fournir pour leur permettre de surmonter leurs pro
blemes particuliers et de jouer le role qui leur 
revient dans l'economie mondiale,, eu egard a leurs 
ressources humaines et materielles. 

9. L'Assemblee generale approuve la recomman
dation de la deuxieme Conference generale de !'Or
ganisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel tendant a faire de cette organisation une 
institution specialisee, et decide de creer un Comite 
charge d'etablir un acte constitutif pour !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel, 
qui sera un comite intergouvememental plenier, 
comprenant les Etats qui ont participe a la deuxieme 
Conference generale, et qui se reunira a Vienne pour 
etablir un acte constitutif de !'Organisation des Na
tions Unies pour le developpement industriel en tant 
qu'institution specialisee, en vue de le soumettre a une 
conference de plenipotentiaires que le Secretaire 
general convoquera durant le demier trimestre de 
1976. 

10. Etant donne !'importance de Ja prochaine 
Conference mondiale tripartite sur l'emploi, la re
partition des revenus, le progres social et la division 
internationale du travail, les gouvernements devraient 
procedcr aux preparatifs et consultations nccessaires. 

V. -ALIMENTATION ET AGRICULTURE 

1. La solution du probleme alimentaire mondial 
reside principalement dans !'augmentation rapide de 
la production alimentaire des pays en devcloppement. 
A cctte fin, il serait urgent et necessaire de modifier 
Jes structures de Ja production alimentaire mondialc 
et d'appliquer des mesures de politique commerciale 
en vue d'obtenir une augmentation sensible de la 
production agricok des pays en developpcmcnt et 
des recettes d'exportation qu'ils en tirent. 

2. Afin de parvcnir a ces objectifs, ii est indis
pensable que les pays developpcs et ks pays en 
developpement en mesure de le faire augmentent 
considerablemcnt le volume de leur assistance aux 
pays en developpement dans le domaine de !'agri
culture et de la production alimentaire, et que les 
pays developpes facilitent de maniere efficace l'acces 
a leurs marches des produits agricoles et des produits 
alimentaires -- tant a l'etat brut que sous forme 
de produits transformes - dont !'exportation presente 
un interet pour les pays en developpement, et qu'ils 
adopten~, s'il y a lieu, des mesures d'ajustement. 

3. Les pays en developpement devraient accorder 
un degre de priorite eleve au developpement de 
!'agriculture et des pecheries, augmenter lcs inves
tissements en consequence et adopter des politiques 
offrant des stimulants appropries aux agriculteurs. 11 
irn~ombe a ohaque Etat interesse de promouvoir, 
smvant son pouvoir souverain d'appreciation et ses 
pla?s et polit!ques de developpcment, une inter
action entre 1 accroissement de la production ali
mcntaire et les reformes socio-economiques, en vue 
de parvenir a un developpement rural integre. L'ac
tion visant a continuer a reduire les pertes de produits 
alimcntaires survenant apres la r6colte dans les 
pays en developpement devrait etre entreprise en 
priorite, afin que ces pertes soient reduites d'au 
moins 50 p. 100 d'ici a 1985. Tous les pays et 
toutes_ les orga!1isations internationales competentes 
devra1ent contnbuer sur Jes plans financier et tech
nique a l'cffort de realisation de cet objectif. Une 
attention particuliere devrait etrc accordee a l'ame
lioration des systemes de distribution des dcnrees 
alimentaires. 

4. Le Groupe consultatif de la production alimen
taire et de l'investissement clans les pays en develop
pement devrait determiner a brcf delai les pays en 
developpemcnt capables d'augmcntcr le plus vite et 
le plus efficacement Jeur production alimentaire ainsi 
que les autres pays en developpemcnt - notan'iment 
ceux qui ant un deficit alimentaire - qui sont a 
meme de devclopper rapidement leur agriculture. 
Cette. ev~Juati~m aide:ait Jes pays dcveloppes et Jes 
orgamsat10ns mternat1onales competentes a concen
trer leu:s ress~urces sur !'augmentation rapide de la 
production agncole des pays en <leveloppement. 
. _5. Le~ pay~ developpes devraient adopter des po

ht1que~ v1sant a assurer aux pays en developpement a 
des pnx rai_s<;nnables un ?ppro~isionnement regulier 
et en quantite suffisante d engra1s et d'autres facteurs 
de production. Ils devraient egalement fournir une 
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assistance aux pays en developpement et y promou
voir les investissements pour augmenter l'efficacite de 
leurs industries productrices d'engrais e:t autres fac
teurs de production agricole. II convient de tirer parti 
du mecanisme fourni par le systeme international 
d'approvisionnement en engrais. 

6. En vue de fournir des ressourccs supplementai
res a des conditions avantageuses pour le develop
pement agricole des pays en developpement, les pays 
developpes et les pays en developpement qui sont a 
meme de le faire devraient annoncer, sur une base 
volontaire, des contributions importantes au fonds 
international de developpement agricole envisage, 
pour lui permettre de voir le jour avant la fin de 1975 
avec des ressources initiales d'un milliard de DTS. 
Par la suite, il faudrait fournir au fonds des ressour
ces supplementaires de fa<;on continue. 

7. Compte tenu de l'effet important de la recher
che agricole tant fondamentale qu'appliquee sur 
l'augmentation de la quantite et de la qualite de la 
production alimentaire, les pays developpes devraient 
appuyer le developpement des travaux des centres 
intemationaux de recherche agricole existants. Par 
l'intermediaire de leurs programmes bilateraux, ils 
devraient renforcer leurs liens avec ces centres de 
recherche intemationaux et avec les centres nationaux 
de recherche agricole dans les pays en developpement. 
En ce qui conceme l'amelioration de la productivite 
des produits agricoles non alimentaires et des produits 
sylvicoles et de leur aptitude a soutenir la concurrence 
avec les produits synthetiques, il y aurait lieu de co
ordonner et de financer la recherche et l'assistance 
technologique au moyen d'un mecanisme approprie. 

8. Compte tenu de l'importance que revet l'aide 
alimentaire en tant que mesure transitoire, tous les 
pays devraient accepter le principe d'un objectif d'aide 
alimentaire minimum et l'idee d'une aide alimen
tairc planifiee. L'objectif devrait etre fixe a 10 mil
lions de tonnes de cereales alimentaires pour la cam
pagne 1975-1976. Ils devraient egalement accepter 
le principe que !'aide alimentaire soit fournie sur la 
base d'une evaluation objective des besoins des pays 
beneficiaires. A cet egard, tous les pays soot invites 
a participer au systeme mondial d'information et 
d'alerte rapide sur l'alimentation et !'agriculture. 

9. Dans les cas ou !'aide alimentaire n'est pas 
actuellement fournie sous forme de don, les pays 
developpes devraient augmenter la part de !'element 
de liberalite de !'aide alimentairc et accepter que 
':es ressources soient acheminees dans des propor
t10ns accrues par des voies multilaterales. Lorsqu'ils 
fournissent des cereales alimcntaircs et des credits 
a des conditions de faveur aux pays en developpe
ment qui en ant besoin, les pays developpes et le 
Programme alimentairc mondial devraient tenir du
ment compte des interets des pays en developpement 
exportateurs de produits alimentaires et devraient 
faire en sorte que eette assistance comporte partout 
ou c'est possible l'achat de produits alimentaires 
aupres des pays en developpcmcnt exportateurs de 
ces produits. 

10. Les. pays developpes et Jes pays en develop
pement qm sont en mesure de le faire devraient 
fournir des cereales alimentaires et des credits a des 
conditions de faveur aux pays· les plus gravement 
touches, afin de leur permettre de satisfaire leurs 
besoins en matiere d'alimentation et de developpe-

ment agricole dans les limites imposees par la situa
tion de leur balance des paiements. Les pays dona
teurs devraient egalement fournir une aide a des 
conditions de faveur, en especes et en nature, par 
des voies bilaterales et multilaterales, aux pays les 
plus gravement touches, afin de leur permettre de 
se procurer le million de tonnes de fertilisants dont 
ils auront vraisemblablement besoin en 1975-1976. 

11. Les pays developpes,, qu'ils acheminent leur 
assistance alimentaire par des voies bilaterales ou 
par des voies multilaterales, devraient se conformer 
aux modalites des Principes de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture 
relatifs a l'ecoulement des excedents, afin de ne pas 
provoquer des fluctuations injustifiees des prix au 
marche et de ne pas perturber les marches des pro
duits d'exportation qui interessent les pays en deve
loppement e~portateurs. 

12. Taus Jes pays devraient souscrire a l'Enga
gement international sur la securite alimentaire mon
diale. Ils devraient constituer et entretenir des stocks 
mondiaux de cereales alimentaires qui seraient de
tenus au niveau national ou regional et strategique
ment situes dans les pays developpes et en develop
pement, importateurs et exportateurs, et seraient 
suffisamment importants pour pouvoir remedier aux 
grands deficits previsibles de la production. Des tra
vaux intensifs devraient sc poursuivre sur une base 
prioritaire au Conseil mondial de l'alimentation et 
dans d'autres instances appropriees pour determiner 
notamment !'importance de la reserve necessaire, en 
tenant compte, entre autres, de la proposition faite 
a la presente session et suivant laquelle la part du 
hie et du riz dans la reserve totale devrait etre de 
30 millions de tonnes. Le Conseil mondial de l'ali
mentation devrait faire rapport sur cette question 
a l' Assemblee generale !ors de sa trcnte et unieme 
sessi?n· Les pays developpes devraient aider Jes pays 
en developpement dans leurs efforts en vue de consti
tuer et de maintenir leur part convenue de ces stocks. 
En attendant la constitution d'une reserve mondiale 
de cereales alimentaires, les pays developpes et les 
pays en developpement qui sont a meme de le faire 
dcvraient reserver des stocks ou des foods qui 
seraicnt mis a la disposition du Programme alimen
taire mondial comme reserve d'urgence pour ren
forccr la capacite qu'a le Programme de faire face 
a des situa_tio~s ~rit~ques ?ans les pays en develop
pement. L ob.1ect1f a attemdre ne devrait pas ~tre 
infcricur a 500 000 tonnes. 

13. Les membrcs de l'Assemblee generale renou
vellcnt leur plcin appui aux resolutions de la Confe
rence mondiale de l'alimentation et invitent le Conseil 
~ondi_a~ de l'alimentation a suivre l'application des 
d1spos1t1ons de la section V de la presente resolution 
et a faire rapport a I' Assemblee generale !ors de sa 
trente et unicme session. 

VI.-COOPERATION ENTRE PAYS EN VOIE 

DE DEVELOPPEMENT 

1. Les pays developpes et les organismcs des 
Nat ions Unies sont instamment pries d'offrir, sur 
dcmande, appui et assistance aux pays en voie de 
developpc~1en! pour, l?s aider a renfo~cer et a elargir 
leur cooperation rec1proque aux mveaux sous-re
gio~al, regional et interregional. A cet egard, il fau
dra1t mettre en place des arrangements institutionnels 
approprics dans le cadre du systemc des Nations 
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Unies pour le developpement et, le cas echeant, 
renforcer les arrangements existants, par exemple, 
ceux de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, de !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel 
et du Programme des Nations Unies pour le deve
loppement. 

2. De meme que les organismes competents des 
Nations Unies, le Secretaire general est prie de conti
nuer a offrir un appui aux projets et activites en 
cours et de faire effectuer, par l'intermediaire d'insti
tutions de pays en voie de developpement, de nou
velles etudes qui ticndraient compte d'informations 
que possedent deja des organismes des Nations Unies, 
y compris en particulier les commissions regionales 
et la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement, et ce conformement aux 
arrangements sous-regionaux et regionaux existants. 
Ces etudes, qui seraient presentees a l'Assemblee 
generaJe lors de sa trente et unieme session, devraient 
porter dans un premier temps sur les sujets suivants : 

a) Utilisation des connaissances theoriques et 
pratiques, des ressourccs naturellcs. des techniques 
et des fonds disponibJes d:rns k~ pays en voie de 
devcloppcment pour promouvoir Jes investissements 
dans l'industric, !'agriculture, Jes transports et les 
communications; 

b) Mesures de liberalisation des echanges, y com
pris des accords de paiement et de compensation, 
portant sur les produits primaires, les produits manu
factures et Jes services, tcls que Jes operations ban
caires, Jes transports maritimes, !'assurance et la 
reassurance; 

c) Transfert des techniques. 

3. En meme temps que d'autres initiatives, ces 
etudes sur la cooperation entre pays en voie de 
developpcment contribueraient a l'instauration pro
gressive d'un systeme de developpement economique 
des pays en voie de developpement. 

VII. -RESTRUCTURATION DES SECTEURS ECONO
MIQUE ET SOCIAL DU SYSTEME DES NATIONS 
UNIES 

1. Aux fins d'engagcr le processus de restructu
ration du systeme des Nations Unies de maniere a 
le rendre plus pleinement apte a traiter efficacement 
et clans une optique gJobale Jes probJemes de coope
ration economique intcrnationale et de developpe
ment conformement aux resolutions 3172 (XXVIII) 
et 3343 (XXIX) de l'Asscmblee generale, en date 
des 17 deccmbre 1973 et 17 decembre 1974, et 
a faire en sorte qu'il soit mieux en mesure de re
pondre aux dispositions de la Declaration et du 
Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre cconomique international ainsi qu'a 

* 

celles de la Charte des droits et devoirs economiques 
des Etats, un Comite special de la restructuration 
des secteurs economiquc et social du systeme des 
Nations Unies, qui sera un comite plenier de l'A~s~m
blee generale aux activites duquel pourront part1c1per 
tous les Etats16, est etabli par les presentes et charge 
de preparer des propositions d'action detaillees. Le 
Comite special devrait entamer immediatemcnt ses 
travaux, informer I' Assemblee lors de sa trentieme 
session des progres realises et soumettre son rapport 
a l' Assemblee lors de sa trentc et unieme session, 
par l'intermediaire du Conseil economique et social 
a la reprise de sa session. Le Comite special devrait 
tenir compte dans ses travaux, cntre autres, des pro
positions et documents pertinents presentes en vue 
de la septieme session extraordinaire de l'Asscmblee 
conformement a la resolution 3343 (XXIX) de 
l' AssembJce genera le et aux autres decisions perti
nentes, y compris le rapport du Groupe d'e:,rperts 
pour l'etude de la structure du systeme des Nations 
Unies, intitule Nouvelle structure des Nations Unies 
pour la cooperation economique internationale11, les 
comptes rendus des deliberations pertinentes du Con
seil economiquc et social, du Conseil du commerce 
et du developpement, du Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour le develop
pcmcnt et de la septieme session extraordinaire de 
l'Assemblee generale, ainsi que des resultats des deli
berations concernant les arrangements institutionnels 
qui sc derouleront prochaincment lors de la quatrieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement et lors de la quatrieme 
session du Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement. Tous les 
organcs de !'Organisation des Nations Unies, y com
pris les commissions regionales, ainsi que Jes institu
tions specialisees et l'Agence internationale de l'ener
gie atomique sont invites a participer aux travaux 
du Comite special au niveau des chefs de secretariat 
et a Jui fournir Jes renseignements, les donnees ou 
Jes avis qu'il peut etre appele a leur demander. 

2. Le Conseil economique et social devrait pour
suivre dans l'intervalle le processus de rationalisation 
et de reforme qu'il a entrepris conformement a sa 
resolution 1768 (LIV) du 18 mai 1973 et a la 
resolution 3341 (XXIX) de l'Assemblee generale, 
en date du 17 decembre 197 4, et devrait prcndre 
pleinement en consideration les recommandations du 
Comite special qui entrent dans le cadre de ces 
resolutions, au plus tard a la reprise de sa soixante 
et unieme session. 

2349• seance pleniere 
16 septembre 1975 

rn L'Assemblee generale considere que la formule "tous les 
Etats" sera appliquee conformement a la pratique etablie de 
l'Assemblee generale. 

11 E/ AC.62/9 (publication des Nations Unies, numero de 
vente : F.75.II.A.7). 
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